
 
 

      

 

 

v Thème animateur patrimoine 

Ø Pourquoi ce module? 

Le public attend aujourd’hui d’une visite guidée, qu’elle permette un apprentissage réjouissant et 
vivant. 50% de la réussite d’une visite guidée dépend de l’implication des visiteurs eux-mêmes. Le 
guide peut ainsi mettre à distance son savoir, pour devenir animateur du groupe mais 
surtout accompagnant de visiteurs dotés d’intelligences et de plaisirs d’apprentissages fort variés. 

 La visite animée devient aux côtés du guide, une expérience culturelle majeur s’il parvient à réjouir 
son public par de vivantes pédagogies. Le guide n’est ainsi plus celui qui marche devant, mais celui qui 
invite à vivre et à partager. 

 

Ø  Objectif pédagogique : Etablir une prestation touristique. 
 

 

  

Module Séquence 

Concevoir une visite touristique Composer un circuit 

Etudier le patrimoine 

Le tourisme à la réunion 

Communiquer sur sa proposition commerciale  

Animer un circuit touristique Prendre la parole en public 

Mesurer les attentes d’un visiteur 

Concevoir un atelier Les étapes en amont de la conception 

Ce qu'on attend d'une animation 

Les temps à respecter qui séquencent une animation 

La définition de critères de réussite, qualitatifs et quantitatifs 



 
 

      

 

 

 
Ø Durée : 204H 

Ø Rythme : 6 h par jour 
Ø Lieu :   43 RUE DU PERE JEAN PAUL FOUBERT 97410 SAINT PIERRE 
Ø   Public : 12 personnes employées en CDDI 

 

Ø Organisation des modules 
 

Ø Moyens pédagogiques et techniques 

 
• Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation. 

• Documents supports de formation photocopies et fichiers numériques. 

• Exposés théoriques 

• Etude de cas concrets 

• Quiz en salle 

Ø Dispositif de suivi de l'exécution et d'évaluation des résultats de la 
formation 

•  Feuilles de présence. 

• Questions orales ou écrites (QCM). 

• Mises en situation. 

• Formulaires d'évaluation des séances.  

Ø Equipe pédagogique 
 

Cette formation sera animée principalement par les formateurs techniques en vannerie adhérents de 
la fédération méti-tresse pour le volet de la vannerie. 
Et par  Mr TAM (F.P.A) formateur professionnel d’adulte et  guide de patrimoine. 
 

Ø Sanction 
Une attestation de formation mentionnant le nombre d’heures prévues et réalisées et le niveau 
d’atteinte des objectifs sera délivrée au salarié à l’issue de la formation. 
 
 
 Les résultants de cette formation seront exploités lors des journées du patrimoine qui se 
dérouleront du 16 au 17 septembre 2023 
 
 


